
 

 
Temps forts de la commission permanente du 26 janvier 2018 

 
La commission permanente du Département du Loiret s’est tenue vendredi 26 janvier à 10 h sous la 
présidence de Marc Gaudet. Composée de 28 élus loirétains, cette instance a étudié 17 rapports. 
Mobilisation en faveur des territoires et solidarité étaient au cœur des débats. 
 
Le Département poursuit sa mobilisation en faveur de projets structurants sur le territoire  
Dans le cadre du volet 2 (Investissement d’intérêt supra-communal) de la politique de Mobilisation du 
Département en faveur des territoires, l’Agglomération Montargoise et Rives du Loing (AME) bénéficie d’une 
subvention totale de 354 800 € pour son projet de création d’une liaison douce d’accès au collège Schuman à 
Amilly. 312 041 € sont également alloués à la commune de Corbeilles pour le projet de création d’une MARPA 
(maison d'accueil rural pour les personnes âgées) de 23 logements sur son territoire.    
Dans le cadre du volet 3 (Investissement d’intérêt communal) de la politique Mobilisation du Département en 
faveur des territoires, 1 724 000 € sont consacrés aux communes à faible population (communes déléguées 
de moins de 650 habitants). Dans le cadre de l’appel à projets pour des travaux de sécurité sur les routes 
départementales en agglomération, 1 Md’€ au total sont alloués à 19 cantons loirétains. 
 
Plus de 800 000 € pour la citoyenneté et la cohésion sociale dans le Loiret 
Le Département accorde une subvention totale de 825 303 € afin de soutenir 30 actions ayant pour objectif de 
favoriser la citoyenneté et la cohésion sociale dans le Loiret (logement et insertion).  
À titre d’exemple, l’association Les Ateliers de la Paesine (Orléans-la-Source) bénéficie d’une aide financière 
de près de 110 000 € pour l’accueil et le suivi de 54 personnes bénéficiaires du RSA. Plus de 12 000 € sont 
accordés à la Mission locale de Montargis/Gien pour l’accueil et le suivi de 105 jeunes, âgés de 18 à 25 ans 
qui présentent des difficultés psychosociales entravant leur insertion socioprofessionnelle.  
 
1,8 million d’euros pour l’amélioration esthétique de la distribution d’électricité  
Le Loiret est autorité organisatrice du service public de distribution d’électricité pour 244 communes. Dans ce 
cadre, la collectivité  alloue 1,8 million d’€ à 15 communes lorétaines pour des travaux d’amélioration 
esthétique (enfouissement de lignes) du service public de distribution d’électricité. Par exemple, 230 000 € 
sont accordés à la commune de Seichebrières, la commune de Bray-Saint-Aignan bénéficie d’une aide de 
210 000 €. 
 
Le Loiret soutient l’ADIL - EIE 
Le Département accorde une subvention de fonctionnement de 130 000 € à l’Agence Départementale 
d’Information sur le Logement – Espace Info Energie (ADIL- EIE). Cette entité a pour vocation d’offrir au public 
un conseil juridique, financier et fiscal sur toutes les questions relatives à l'habitat. 
 
La prochaine commission permanente se tiendra le vendredi 23 février 2018.  
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